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OBJECTIFS 

Le titulaire du CAP Constructeur de routes participe à toutes les taches d'un 

Chantier routier : signalisation, implantation, réglages et utilisation de matériels 

conduite d'engins, pose de bordures et de pavés, réalisation de petite 

maçonnerie, réglages des matériaux de structure de chaussée, pose des 

Différents réseaux enterrés, réglages et mise en œuvre d'enrobés. 

Le Constructeur de routes travaille à l’extérieur sur des chantiers de toute nature 

et de toute taille. Habile, précis, il doit aimer le travail en équipe et accepter de 

vivre au rythme du chantier. L’utilisation des équipements de protections 

individuelles est obligatoire. 

 

Les compétences et acquisitions visées en sortie de formation sont : 

-Aménagement urbain 

-Techniques de jointement 

-Techniques de coulage du béton 

-Techniques d’application d’enrobés 

-Caractéristiques des enrobés 

-Règles et consignes de sécurité 

-Guidage d’engins de chantier 

-Lecture de plan, de schéma 

-Utilisation d’outils manuels de terrassement, d’appareils de mesure 

topographique 

-Techniques de traçage 

OBLIGATIONS 
REGLEMENTAIRES 

Programme conforme au référentiel de l’Education Nationale 

PRE-REQUIS 
Fin de scolarité en 3ème  
Maîtriser le français (oral et écrit)  
Avoir entre 15 et 25 ans maximum 

MODALITES D’ACCES A 
LA FORMATION + 
DELAIS D’ACCES 

Dossier de candidature 
Contrat d’apprentissage  

PROGRAMME DE 
FORMATION 

Enseignement professionnel :  
- Mécanique 

- Topographie 

- Technologie 

- Conduite d’engins 

- Prévention sécurité environnement  

- Réalisation de maçonnerie de voiries 

- Réalisation des structures de chaussées et des aménagements de 

surface 

Enseignement général :  
- Mathématiques 

- Français 

- Histoire- Géographie 

- Education sportive 

Formations complémentaires :  
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- Passage de l’AIPR (Autorisation d’Intervention à Proximité des 

Réseaux) 

- SST (Sauveteur Secouriste du Travail) 

DUREE 
1ère année : 490 heures en centre – 1155 heures en entreprise  
2ème année : 525 heures en centre – 1120 heures en entreprise 

PROFIL DES 
INTERVENANTS 

Profil type (CV détaillés sur simple demande) : Une solide expérience 
professionnelle dans le domaine enseigné, de l’encadrement de groupe et de la 
formation professionnelle. 

➔ Titulaires des diplômes/titres/certificats requis (CACES®, permis de conduire, 

etc.) 

➔ Examinateurs certifiés testeurs CACES® par Global Certification 

Au-delà de l’expérience et des compétences requises, nos formateurs ont été, et 
sont régulièrement, formés, audités et évalués par le responsable pédagogique 
URANO et/ou par des organismes extérieurs. 

MODALITES 
D’EVALUATION 

 

• Examen final ponctuel 

NOMBRE DE 
PARTICIPANTS 

 
6 personnes maximum 
 

DATE 
 

Nous consulter 
 

LIEU 
 

CFA François URANO-  8 rue François Urano 08000 WARCQ 
 

MOYEN PEDAGOGIQUE 

Un support de cours sera remis à chaque stagiaire. Il disposera des engins de 
Chantiers nécessaires à l’apprentissage de la manipulation des engins durant 
toute la formation pratique. 
Plateau technique. 

COUT DE FORMATION Nous consulter 

FORMALISATION A 
L’ISSUE DE LA 
FORMATION 

CAP Constructeur de routes 
Possibilité d’entrer en entreprise ou de poursuivre en BAC Pro Travaux Publics 

CONTACTS 03.24.36.65.44 
cfa-francois-urano@urano.fr 

ACCESSIBILITE AUX 
PERSONNES 

HANDICAPEES 

 
N’hésitez pas à nous contacter 
 

 
 

 


